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ENTEN'll'E JfNTRE 

LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC. représenté par son ministre de l'Envtronnernent, mon
sieur Clifford Lincoln, par son ministre de l'Ënergle et des Ressources, monsieur John Ciaccia et par 
son ministre du Loisir, de la Chasse et de la Pêche, monsieur Yvon Picotte, dQment autorisés aux 
fins des présentes, cl-après nommé: 

LIE GOUVE,RNEMENT; 

ET 

ALUMINIUM DU CANADA. LTÉE, corporation légalement constituée, ayant le siège social de 
ses affaires dans le district de Montréal, province de Québec, ici représentée par son vice-président, 
monsieur François Senécal-Tremblay, dament autorisé aux fins des présentes, ci-après nommée: 

ALCAN 

LESQUELLES FONT LES 
DÉCLARATIONS SUIVANTES: 

ATTENDU QUE le Gouvernement a autorisé par décret 
cm date du 11 juin 1986 la délivrance d'un certificc1t 
d'autorisation en faveur d'Alcan pour la réallsc1tlon de son 
programme de stabilisation des berges du lë.1<: Saint-Jtinn, 
tel que décrit dans la demande pour l'obte11Uun d'un citr
tificat d'autorisation; 

ATIENDU QUE ce décret constitue le certlflcul 
d'autortsation du gouvernement et qu'il entre en vigueur 
le jour où Usera publié à la Gazette officielle du Québec 
simultanément avec J11 p_~-k_gntente dtlment i e; 

ATTENDU QU'en vertu de ce décr11t, une cnllmte c.lolt 
intervenir entre le gouvernement du Qu~bec, représenté 
par les ministres de l'Environnement, de !'Énergie et dtis 
Ressources, du Loisir, de la Chasse et de la Pêche, el 
Alcan sur les objets suivants: 

- l'acceptation par Alcan, pour la durée du 
certificat d'autorisation du gouvernement, de gérer le ni .. 

veau du lac de la façon suivante, sous réserve de dépas
sements dus à des phénomènes naturels et imprévisibles: 

• sdon UIII! contrainte de nlveuu maximal à 17 .5 pieds, 
Jldl' l',lpporl à l'équivalent du z~ro de l'échelle d'étiage du 
qudl dl! l loherval mentionnée dans la Loi concernant la 
flxat1011 dlls indemnités e><lHibles à raison de l'élévation 
des ~.rnx pnr les barrages à la Grande Décharge et à la 
Pelltc Dëch,uge du lac Saint-Jean (17 Geo. V, chap. 9). 
lors c.iJ 111 crue du printemps, avec une évacuation de fa
çon c\ ne pas dépasser ledit niveau de 17 .5 pieds; 

• au plus liwd le 24 juin, et ce jusqu'au 1er septembre, le 
nlvca111é11l 11e dépassera que très rarement 16 pieds et en 
aucun lumps ne dépassera 16.5 pieds dans les limites 
nol'mnlcs de gestion; 

· • pour (<1 période du 24 juin au 1er septembre, un niveau 
mln(mal de 14 pieds sera mil.lntenu lorsque les apports 
non contrôlés du lac sont égaux ou supérieurs à 85% de 
la moyenne mobile calcull!e depuis 1943 pour chacun 
des mois de juin, juillet el aoQl pris lndlviduellem~nt; 



En conséqùence, lè niveau du· lac Saint-Jean 
devrait être égal ou supérieur à 14 pieds, durant les mols 
de Juin, Juillet et aoQt, environ 80% du temps si lt? lac se 
comporte selon !'expérience statistique dt-!s quaralltc (40) 
dernières années; 

· !'établissement d'une méthode et de critères 
pour définir le moment oil une plage ou un secteur ayant 
déjà fait l'objet de travaux de stabtllsatton avec du sable 
doit être rechargê; 

• l'acceptation par Alcan de contribuer poul' 
moitié au coQt d'lnstallatlon d'une nouvelle station hydro
métrique du niveau d'eau du lac Saint-Jean pour rempla
cer l'échelle d'étiage au quai de Roberval maintenant 
disparue, cette station hydrométrique devant être call· 
brée en fonction de l'équivalent du zéro de ladite échelle 
d'étiage, tel que calculé selon les recommandations de 
l'étude relative au plan de référence ayant servi de base à 
l'évaluation des eaux du lac Saint-Jean, préparé par le 
ministère de l'énergie et des Ressources et faisant partie 
du dossier qui a été soumis à la consulratlon publlq1~e; 

· les modalités relatives à l'administration, le 
contrôle et l'entretien de cette station hydrométrlqu11; 

- les modalités relatives à la transmission au 
sous-ministre de l'Environnement des données sur ll!s 
niveaux et débits d'eau du lac Saint-Jean pendant les 
mois de juin, Julllet et aoQt; 

· les modalités relatives à la pilrllcipat1011 du 
milieu pour la planification des travaux annuels; 

· !'acceptation par Alcan de mettre sur pied 
une équipe chargée de la réalisation et de la surveillance 
des travaux, avec port d'attache à Alma; 

ATIENDV QU'en vertu de ce décret, les travaux relatifs 
â la stablllsation des talus des berges du lac Saint-Jean et 
à l'implantation d'ouvrages de type hydraulique, prévus A 
la demande pour l'obtention d'un certificat d'autorisation, 
sont rbllsés progressivement sur une période de dix (10) 
ans par Alcan, sous réserve de leur autcrlsalion annuelle 
par le sous-ministre de l'Environnement et sujets au 
respect des éléments suivants: 

· les travaux de stabilisation avec du :;nble 
devront être effectul!s selon l'ordre de priorités suivant; 

1 • les plages actuellement accessibles pour une utilisa
tion publique et présentement utilisées; 

2 a les plages situées dans les zones de villégiature à forte 
densité de population; 

3 • les secteurs oü l'homogénéité granulométrique doit 
être conservée lorsqu'ils sont situés entre deux tronçons 
de plages visées cl-dessus et dont la distance entre les 
deux tronçons est de moins de cinquante (50) mètres; 

L'application de ces critères à la situation actuelle 
enirarne la réaUsaflon de travaux sur une distance d'en· 
vlron 16 kilomètres. Cette distance pourra varier selon 
l'évolution de la vocation des plages tel que prévu à la 
condition 2 dudit décret. 

· les autres travaux de stablllsat!On, soit le 
rechargement de plages avec gravillon ou gravier et l'Jns· 
tallatlon de perrés, êpls, brise-lames et blocs de béton 
devront être effectués conformément au programme de 
stablllsat1on des berges du lac Saint-Jean, tel que décrit 
dans la demande pour l'obtention d'un certificat 
d'autorisation; toutefois, certains ouvrages durables 
-épis, brise-lames et blocs de béton • devront faire l'objet 
d'une expérimentation avant que leur utlllsatlon ne soit 
générall~e dans les zones prévues au programme; 

ATI"~NDU Qlfen vertu de ce décret, la planlftcarton 
des trnvaux relatifs à la stablllsatlon des talus des berges et 
l'lmplcmlaHon d'ouvrages de type hydraulique, con· 
formément à la stratégie d'intervention proposée par le 
programme de stabilisatton des berges du lac Saint-Jean, 
s'effoclut! d'année en annét! selon le processus suivant: 

· avant le lei' novembre de chaque année de 
réalisation du programme, sauf pour les travaux à être 
extkutés en 1986 oil la planlflcaUon fera l'objet d'un 
éctu111dllr distinct, Alcan établit les plans et devis des 
travuux dl!vant être edculés durant l'année suivante el 
le:i p1(1vti.lons des travaux pour l'année subséquente: le 
toul C!l,,111 soumis au sous-ministre de l'Environnement, 
lus plans et devis pour autorisation et les prévisions pour 
COITIIIIUlllülrcs; 

· Alcan soumet avant le Ier mars suivant le 
rapport de contrôle et dl! suivi prévu dans la dumande 
d'autorisation pour l'obtention d'un certificat d'autorisa
tion. 

· Alcan peut, compte tenu de l'évaluation des 
résulttils obtenus au fur et A mesure de la réalisation du 
programme, apporter les modifications appropriées au 
programme des travaux mentionnés dans la demande 
pour l'obtention d'un certificat d'autorisation, sous 
réserve de la conf ormilé de ces modifications avec la 
stratégie d'intervention proposée et leur autorisation par 
le sous-ministre de l'Envlronnemnent. Notamment, la 
c1.uact~rh;aUon des plages en foncllon de leur vocation et 
un ,:u111sûquence les travaux envisagés pour ces plages 
pourl'ont être modifiés si un changement survient dans 
leur uUllsalfon à la suite d'investissements d'une corpora
tion municipale ou d'un organisme sans but lucratif; il 
pourra en être de même si les plages acluellemen! 
ulllisli11s par le public cessent d'avoir une telle vocation; 

ATTENDU Qtren vertu de ce decret, le sous-ministre 
de l'Environnement Informe Alcan avant le 31 décembre 
précédant chaque année de réalisation du programme, 
sauf en 1986 oil l'Information sera postérieure au 31 
décembre 1985, de sa décision quant a l'autorisation des 
travaux devant être effectués au cours de l'année 
suivante et transmet à Alcan ses commentaires à l'égard 
des tr;~vaux envisagés pour l'année subséquente; 

AITENDU QU'en vertu de ce décret, le programme de 
contrôle et de suivi prévu à la demande pour l'obtention 
d'un certificat d'autorisation est modifié par l'ajout des 
éléments suivants: 

- le rapport annuel de contrôle et de suivi sera 
rendu public par le ministre de l'Environnement; 

· les municipalités régionales de comté con
cernées pourront entreprendre des séances d'information 
ou dll consultaHon sur le rapport de contrôle et de suivi 
auprès des autres utilisateurs du lac Saint-Jean. 



1 • MODE DE Gl8ffON DU NIVEAU DIJ LAC 
SAINT-.IEAM POU8 LA Dllm DU CEa'l'iflCAT 
D'AUTORISAflON 

Alcan accepte, pour la dulie du cerUflcat d'aulorisallon 
du gouvernement, d• g4rer le niveau du lac de la f oçon 
suivante, sous r6serve de dlpaucments dus à dei 
phênom~nes naturels et lmprt\lialbla: 

• selon une contrainte de niveau maximal flx4 à 17.5 
pieds, par rapport à l'Aqulvalent du ûro de l'êchelle 
d' ftiage du quai de Robervol menllonn4e dans la Lol 17 
Geo. V, chap. 9, lors de la crue du printemps, avec une 
4vacuatton de façon à ne pas dlpuser ledit niveau de 
17.5 pieds: 

• au plus tard le 24 Juin, et ce Jusqu'au lu septembre, le 
niveau réel ne d6pasacra que tràs niremenl 16 pieds et en 
aucun temps ne dépassera 16.5 pieds dans les limites 
nonnales de gestion: 

• pour la phtode du 24 Juin au 1er septembre, un niveau 
minimal de 14 pieds sera maintenu lorsque les apports 
non contrOlês du lac sont 4gawc ou supêrieurs à 85% de 
la moyenne mobile calculée depuis 1943 pour chacun 
des mols de Juin, Juillet et ao(U pris Individuellement. 

En consêquence, le niveau du !Ac Saint-Jean devrait être 
égal ou supérieur à 14 pieds, dunmt les mols de Juin, 
juillet et aoQt, environ 80% du temps sl le lac se com· 
porte selon l'expérience statistique des quarante (40) der· 
nlères années; 

Alcan accepte également, pour la dur4e de la présente 
entente, de transmettre hebdomadairement au sous
ministre de l'Environnement, pour les mols de Juin, juillet 
et aoQt, les données sur les n1v·eaux quotidiens du lac el 
sur les débits d'eau quotidiens de la Grande Ofcharge, de 
la Petite Oêcharge et de la Rlvlêre Pfrtbonca. 

U • STATION HYDROMtriuQUE 
Alcan acrepte de contribuer pour moitié au coQt d'ln· 
stallatlon d'une nouvelle station hydrométrique du 
niveau d'eau du lac Saint-Jean, avec limnlphone et af· 
fichage num6rlque, pour remplacer flchelle d'étiage au 
quai de Roberval maintenant disparue, cette stallon 
hydrométrique devant être colllde en foncUon de 
l'équivalent du zêro de ladite 6cheUe d'étiage, tel que 
calculé selon les recommandaUons de l'êtude relative au 
plan de référence ayant servi d.i bue à rêvoluatlon des 
eaux du !Ac Saint-Jean prêpart par le mlnlstàre de 
l'tnergle et des Reuources et faisant partie du dossier qui 
a été soumis à la consultation publique. 
Cette stallon sera construite, conlr(Jl4e et op4rée par le 
mlnlst~re de l'Environnement du Québec. Alcan accepte 
d'ullllser également les données d, cette slAlion dans la 
gestion quotidienne du niveau du lac Saint-Jean. 

m . RECHARGEMENT DES PLAGES AYANT 
OEJÀ FAIT L'OBJET DE TRAVAUX DE 
STABILISATION 

U1111 plage ayant dêJà fait l'objet de Ira vaux de recharge
rmml avec du sable, en application du programme de 
stabilisation, sera rechargée selon la méthodologie 
rliltenue à l'annexe 19 de l'étude d'lmpAct reloUve au pro
gramme de stabilisation des berges du lac Saint-Jean, en 
chi1mgeant toutefois la largeur mlnlmale de rechargement 
qui passe de cinq (5) mèlres à huit (8) mètres, ce 8 
milres étant calculé à partir du pied de la berge au niveau 
16.5 pieds. Un tel rechArgement toutefois n'aura lieu 
qu\m autant que ladite plage aura subi une êroslon·sur 
une distance êqulvalente à 30% de la longueur d'un 
tronçon particulier ou sur une distance de cent (100) 
màlres, selon le moindre des deux. 

De plus, la pose de bornes Inamovibles se fera à tous les 
cent (100) mètres longitudinalement. 

Finalement la mesure du prolll de ces plages devra être 
effectuée e~ octobre de chaque année et le résultat in· 
tégré au rapport annuel de contrôle et de suivi. 

IV · PARTICIPATION DU MILIEU POUR LA 
PI.ANIFICATION DES TRAVAUX ANNUELS 

Alcan accepte de procéder à une consultation du milieu 
pour la planification des travaux annuels, selon les 
modalités suivantes: 

Étape 1 
Consultatfon préflmlnalre du mlnlst~re de l'Envlronne· 
ment, du ministère du Loisir, de la Chasse et de la 
Pêche, des munlclpalltês régionales de comté et des 
munlclpalltés concernées 

À celle étape, Alcan produit, au printemps de chaque 
année, un programme annuel préliminaire des lravaux 
qu\!lle entend effectuer au cours de l'année suivante, en 
tenant compte, le cas échéant, des résultats obtenus par 
les travaux antérieurs. Une rencontre de consultalion 
avec les ministères de l'Environnement et du Loisir, de la 
Chasse et de la Pêche, les municipalités régionales de 
comté et les municipalités concernées se lient afin de 
s'assurer que les travaux sont conformes au certificat 
d'aulurisallon, à la présente entente et à la législation per· 
linenle. 

Étape 2 
Plans et devis préliminaires 

À cette étape, Alcan effectue durant l'été, une Inspection 
des berges et produit le programme détaillé, des sites où 
auront lieu les lravaux de l'année suivante. A cette occa· 
slon, Alcan enclenche un processus d'lnforma· 
!Ion/rétroaction auprès des riverains et associations de 
riverains concernés. Alcan prend entente préalable avec 
les propriétaires de fonds riverains lorsqu'elle doit utlllser 
leurs terrains pour effectuer des travaux de stablllsaUon. 
Enfin Alcan produit au mlnlsl~re de l'Environnement les 
plami"~t <levis préliminaires pour l'ensemble des sites où 
auront lieu des travaux l'ann~e suivante. 



Étape 3 
Plans et devis dé{tnltUs 

À cette étape, Alcan effectue à l'automne une consulta
tion avec les municipalités régionales de comté et les 
municipalités concernées à l'égard des plans et devis 
préliminaires. Par la suite, Alcan réalise les plans et devis 
définitifs pour l'ensemble des sites oil auront lieu des 
travaux durant l'année suivante. 

Étape 4 
Demnnde d*autorlsatlon uu sous-mlntstre de l'Envl• 
ronnement 

À cette étape, avant le 1er novembre de chaque année 
de réallsatton du programme, sauf pour les travaux à être 
exéculés en 1986 qui feront l'objet d'un échéancier 
dlslinct, Aluminium du Canada, Ltêe soumet au sous
ministre de l'Environnement les plans et devis des 
travaux devant être exécutés durant l'année suivante et 
les prévisions des travaux pour l'année subséquente: les 
plans et devis pour autorisation et les prévisions pour 
commentaires. 

Étape 5 
Informations au public 

Sur réception de l'autorisation du sous-ministre de l'En
vironnement de procéder aux travaux devant êlTe 
exécutés l'année suivante, Alcan fait connaître auprès du 
milieu le programme de stabilisation des berges du Inc 

ET LES PARTIES ONT SIGNÉ À QUÉBEC. 
LE 11 JOIN 1986 

ALUMINIUM DQ:J CANADA. LTÉJE 

fraaço&. 8•11•c:al-Tr•11Bbl•" 
Vtc: .. pr••klent 

S111111-Jcan pour cette ann~e. Les riverains concern~ 
s6!ront avisés par lettre et leo organlsn:ies et le pubbc en 
général par d'irntres moyens de communication, selon les 
besoins. 

Alcan pourra réviser l'exécution de son programme an
nuel advenant l'impossibilité de le réaliser pour des 
raisons hors de son contrôle. 

Les travaux prévus pour l'année 1986 en raison des 
délais trop courts ne seront pas soumis aux modalités cl
dessus mals feront quand même l'objet d'une consulta
tion allégée. 

V- ÉQUIPE CHARGÉE DES TRAVAUX 
ANNUELS 

Alcan s'engage à former une équipe chargée de la 
réalisation el de la surveillance des travaux de stabilisa
tion des berges du lac Saint-Jean. Cette équipe aura son 
porl d'attache à Alma afin de faciliter la transmission de 
toute l'lnlormatton requise sur le programme de stabilisa
tion dc.!li berges du lac Saint-Jean et la réalisation des 
travaux. 

VI O DURÉE 

La présente entente est valide pour une durée de dix (10) 
ans à compter du jour, où, suite à sa signature, elle sera 
publléu à la Gazette officielle du Québec simultanément 
avec le décret adopté le 11 juin 1986. 

l.f GOUVERNEMENT DO QUÉBEC 

Clifford Llacola 
Mlnloll·e de fl:llvlroaaemept .t11 Québec 

John Claccla 
Mlnkùe da rÉaer~la et dca ReH011111: .. 

\'vou Pkotte 
MlAi.tse d11 Lobllr, de la CbaaH •• da la 1Pic:b111 




